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Rupture anticipée du contrat de travail.

Par dinda, le 30/06/2008 à 12:25

étudiante,j'ai trouvé un job en parrallèle, en cdi.rnAujourd'hui, j'ai l'opportunité de faire un
stage dans mon domaine.Qu'en est-il de ma période de préavis???

Par domi, le 30/06/2008 à 13:10

Bonjour ,Reportez vous à votre contrat pour connaitre la durée de votre préavis .Domi

Par dinda, le 30/06/2008 à 13:23

C'est déjà fait le souci est que justement je ne peux pas le faire parce que mon stage débute
demain

Par domi, le 30/06/2008 à 13:27

Donc vous quittez votre emploi sans préavis si je comprends bien ? Avez vous informé votre
employeur?
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